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CONVENTION D’OCCUPATION DE LOCAUX 

et de  
PARTICIPATION FINANCIERE 

entre 

La Ville d’ENSUES-LA-REDONNE 

et 

L’ASSOCIATION ACT'EMPLOI 
 
 

 

Entre les soussignés 

 

La Ville d’Ensuès La Redonne, représentée par son Maire, Monsieur Michel ILLAC, en vertu de la 

délibération n°2020-01 du 9 juillet 2020, 
D’une part, 
 

Et 
 

L’association ACT'EMPLOI, sise Immeuble le Saint-Germain – 3, avenue René Dubos 13700 
MARIGNANE, Représentée par M. Marc PIFERRER, son Président, agissant au nom et pour le compte 
de « ACT'EMPLOI », ci-après dénommée ASSOCIATION LOI 1901 

D’autre part, 
 

 

PREAMBULE 

 

ACT’EMPLOI porte le dispositif du Plan Local pour l'Insertion et l'Emploi de Marseille Provence Ouest - 
PLIE MP Ouest - en accord avec les termes de son protocole de mise en œuvre adopté le 20/10/2003 
par le Comité de Pilotage composé des partenaires publics et privés signataires et du protocole 
renouvelé pour la période 2018-2022. Dans ce cadre, elle a vocation  mettre en place des parcours 
individualisés d'insertion socioprofessionnelle pour des publics de premier niveau de qualification, 
chômeurs de longue durée et autres identifiés dans son protocole d'accord, de mettre en cohérence 
les politiques et les moyens de lutte contre l'exclusion et de développement de l'emploi des institutions 
publiques partie prenante et de mettre en œuvre la gestion d'autres politiques ou projets d'accès à 
l'emploi et de lutte contre l'exclusion. 
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Afin de permettre à l’association d’assurer des permanences d’accueil et d’information de ses usagers 
de la commune dans les meilleures conditions possibles et de garantir un travail partenarial avec la ville 
d’Ensuès-la-Redonne, il est nécessaire que soit établie une convention entre les deux parties. 
 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION  
  

La présente convention a pour objet de formaliser le maintien, voire le développement, d’une offre de 
services de proximité en matière de lutte contre l’exclusion numérique et d’accompagnement des 
administrés dans leur démarche d’insertion professionnelle par l‘association Act’emploi avec une 
participation financière de la commune. 

 

 

ARTICLE 2 : ENGAGEMENTS DE L’ASSOCIATION ACT’EMPLOI 
 

L’association ACT'EMPLOI assurera dans les locaux du CCAS de la Ville d’Ensuès-la-Redonne une 
permanence : 
 - d’une demi-journée par semaine pour l’insertion professionnelle par un accompagnateur à l’emploi 
du PLIE MP Ouest, prestataire d’ACT'EMPLOI, pour les demandeurs d'emploi longue durée ou les 
bénéficiaires du RSA en vue de : 

- Valider un projet professionnel ou le métier recherché 

- Identifier les besoins et les compétences 

- Être accompagné pour une formation ou une habilitation 

- Connaître les techniques de recherche d’emploi 
- Être aidé au retour vers l’emploi durable 

 

 -d'une demi-journée par quinzaine pour l'accompagnement vers l'autonomie numérique pour tout 
public par un conseiller numérique France Service en vue de : 

- Soutenir les publics dans leurs usages quotidiens du numérique : travailler à distance, consulter 
un médecin, acheter en ligne, chercher un emploi, envoyer un mail, rechercher sur internet ;  

- Sensibiliser aux enjeux et risques du numérique, à la protection des données, apprendre à 
vérifier ses sources ;  

- Rendre le public autonome pour réaliser ses démarches administratives seul. 
 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE 

 

La Ville d’Ensuès La Redonne s’engage à réunir les conditions matérielles et logistiques permettant à 
l’association d’assurer ses engagements : 

- Mise à disposition d’un bureau d’accueil dans les locaux du CCAS d’Ensues la redonne assurant 
la confidentialité des entretiens, équipé d’un poste informatique avec accès à internet et à une 
imprimante. 

- Organisation des modalités de réception du public (prise de rendez-vous notamment) 
- Assurance des locaux pour l’accueil du public et l’usage qu’en fera l’association dans le cadre 

des missions définies dans la présente convention. 
- Versement d’une subvention de fonctionnement. 

Cependant, la commune se réserve le droit de récupérer les locaux à tout moment dès lors que l'intérêt 

général l'exigerait et sans indemnité pour le preneur. 

 

 

ARTICLE 4 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET MODALITES DE VERSEMENT 

  
Sur la durée de la convention, la Ville d’Ensuès La Redonne accorde à l’Association Act’Emploi une 
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subvention annuelle d’un montant de 2 200 € (deux mille deux cents euros). 
Son versement interviendra le 30 juin de chaque année, sur présentation d’une facture établie par 
l’association Act’Emploi. 

 

ARTICLE 5 : EVALUATION 

L’action menée par l’association sur le territoire d’Ensuès La Redonne fera l’objet d’une évaluation 
annuelle. 

Il est convenu qu’ACT'EMPLOI communique chaque année, les données chiffrées suivantes : 

- Nombre de personnes reçues par thématique 

- Nombre de personnes sorties des dispositifs proposés et leurs dénouements 

 

ARTICLE 6 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour l’année 2025. Elle peut être renouvelée deux fois par tacite 

reconduction. 

Annuellement, chacune des parties pourra décider d’y mettre fin, en cas de non-respect des règle-

ments ou d’une ou plusieurs clauses de ladite convention ; elle devra respecter un délai de 3 mois qui 

précède la date anniversaire et le signifier à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de 

réception. 

 

ARTICLE 7 : ELECTION DE DOMICILE ET CONTENTIEUX 

Pour l’exécution de la présente convention, les parties font élection de domicile : 

Pour la commune : 15, avenue du Général de Monsabert 13820 Ensuès-la-Redonne 

Pour l’association : ACT'EMPLOI - Immeuble le Saint-Germain – 3, avenue René Dubos - 13700 Mari-

gnane 

 

En cas d’échec des voies amiables de résolution, tout contentieux pouvant résulter de l’application de 
la présente convention sera porté devant le Tribunal Administratif de Marseille ; 

 

Fait à Ensues la Redonne,  le …………………………….. 

 

 
Le Maire de la Ville 

d’Ensuès La Redonne 

Michel ILLAC 

Le Président de l’association 

ACT’EMPLOI 
Marc PIFERRER 


